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Circulaire n°4621 du 31/10/2013 
 
RECRUTEMENT D' UN(E) CHARGÉ(E) DE MISSION 
COORDONNATEUR/TRICE DU CENTRE DE COORDINATION 
ET DE GESTION DES PROGRAMMES EUROPEENS  

 
 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
     Libre confessionnel  
     Libre non confessionnel  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux : Secondaire ordinaire 

 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
  
Période de validité 
 

 A partir du                
                                        

 Du       au       
 
Documents à renvoyer 
 

 Oui  
 

 Date limite :         
 

 Voir dates figurant dans la circulaire  
 
Mot-clé : 

 
Charges de mission – recrutement –  
Direction générale de l’Enseignement 
obligatoire      
 

 

 
Destinataires de la circulaire 
 

- À Monsieur le  Ministre, Président de la Commission 
Communautaire française, chargé de l’Enseignement ; 
- À Madame la Ministre chargée de l’Enseignement 
obligatoire; 
- À Madame et Messieurs les Gouverneurs ; 
- À Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins de 
l’Instruction publique ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des écoles secondaires libres 
subventionnées ; 
- Aux Directions des écoles secondaires organisées ou 
subventionnées par la Fédération Wallonie - Bruxelles ; 
- Aux Organes de représentation et de coordination des 
Pouvoirs Organisateurs. 
 
 
 
Pour information : 
- Aux Organisations syndicales.       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 
Signataire 

Ministre / 
Administration : 

Administration - Direction générale de l’Enseignement obligatoire 
Lise-Anne HANSE 

 
Personnes de contact 

Service  ou Association :       
Nom et prénom  Téléphone Email 
DUHANT Gaëlle 02/690 83 08 gaelle.duhant@cfwb.be 

 
Service  ou Association :         

Nom et prénom  Téléphone Email 
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Madame, Monsieur, 
 
Le Centre de Coordination et de Gestion des Programmes européens vous fait part du recrutement 
d’un(e) Chargé(e) de mission – Coordonnateur/trice du Centre de Coordination et de Gestion des 
Programmes européens. 
 
Le Centre de Coordination et de Gestion des Programmes européens a pour mission : 
1° De tenir lieu d'interlocuteur désigné par le Gouvernement de la Communauté française pour servir 
d'intermédiaire entre les établissements scolaires, les pouvoirs organisateurs et les réseaux 
d'enseignement et les opérateurs de formation en cours de carrière et, d'une part, le ministre, d'autre 
part, les administrations de coordination en ce qui concerne les fonds structurels européens ou d'autres 
mécanismes de subventions spécifiques de l'Union européenne, les programmes d'initiative qui les 
renforcent et les différents programmes d'action de l'Union européenne, pour des actions dont les 
objectifs sont de faciliter l'insertion socioprofessionnelle de personnes de moins de vingt-cinq ans qui 
ont terminé la scolarité à temps plein, de développer l'enseignement secondaire en alternance, 
l'enseignement secondaire spécialisé et l'enseignement secondaire technique et professionnel de plein 
exercice et d'assurer la formation des différents acteurs de l'enseignement secondaire en alternance, de 
l'enseignement secondaire spécialisé et de l'enseignement secondaire technique et professionnel de 
plein exercice ; 
2° De préparer les demandes de concours en coordonnant et en globalisant les propositions des 
établissements scolaires, des pouvoirs organisateurs et des réseaux d'enseignement et des opérateurs de 
formation en cours de carrière, de proposer au ministre la répartition des crédits européens mis à la 
disposition de l'enseignement secondaire en alternance, de l'enseignement secondaire spécialisé et de 
l'enseignement secondaire technique et professionnel de plein exercice et la valorisation des parts 
publiques prévues par la législation européenne, de déposer les demandes de concours après avoir 
obtenu l'agrément du ministre, de veiller au préfinancement des actions agréées, d'en assurer la mise 
en œuvre, le déroulement, le suivi, l'évaluation prospective et rétrospective, de rechercher et de 
développer les partenariats nationaux et transnationaux, de préparer et d'introduire les rapports 
d'activité et les rapports financiers intermédiaires et de déposer les demandes de soldes après avoir 
vérifié l'éligibilité des dépenses ; 
3° De veiller à l'utilisation optimale des subventions européennes en renforçant les aspects qualitatifs 
des plus-values réalisées en respectant les principes de subsidiarité et de complémentarité ; 
4° De promouvoir les programmes européens auprès des établissements scolaires ayant un rapport 
avec l'enseignement secondaire en alternance, l'enseignement secondaire spécialisé et l'enseignement 
secondaire technique et professionnel de plein exercice ; 
5° D'assurer l'articulation avec le développement de l'alternance en ce qui concerne l'enseignement de 
promotion sociale et les politiques régionales de mise à l'emploi ; 
6° De contribuer à la revalorisation de l'enseignement secondaire technique et professionnel de plein 
exercice ;  
7° De veiller au remboursement des avances consenties par la Communauté française pour les actions 
agréées ; 
8° De proposer au ministre toute modification aux dispositions réglementaires relatives au 
fonctionnement du centre de coordination et de gestion et à la gestion des projets. 
 
De manière générale, le/la Coordonnateur/trice recruté(e) sera chargé(e) des tâches suivantes : 
1. Assurer l'exercice des missions décrétales du CCGPE ; 
2. Assurer la gestion journalière et l'exécution des décisions du CCGPE ; 
3. Coordonner le travail des chargés de mission, des experts et du personnel contractuel éventuels 

composant le CCGPE ; 
4. Gérer les ressources humaines du CCGPE et favoriser le développement des compétences et de la 

motivation des agents du CCGPE ; 
5. Travailler en relation étroite avec les services de l'Administration générale de l'Enseignement et de 

la Recherche scientifique afin de garantir l'intégration des projets européens dans la politique 
d'ensemble de la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB - Communauté française) ;  

6. Organiser et gérer le CCGPE au niveau budget et comptabilité afin qu'il soit, à moyen terme, 
fonctionnellement autonome à cet égard ; 

7. Gérer l'informatisation du CCGPE et favoriser la simplification administrative par notamment par 
l'utilisation de formulaires intelligents. 
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Informations complémentaires 
 
Toute question ou demande de renseignement complémentaire concernant le poste peut être adressée à 
Monsieur Fabrice AERTS-BANCKEN, Directeur général adjoint du Service général de 
l’Enseignement secondaire et des CPMS et Coordonnateur du CCGPE par courriel à 
l’adresse fabrice.aerts@cfwb.be  

Postuler 
 
Pour être recevable, toute candidature doit obligatoirement être composée d’un CV détaillé et 
d’une lettre de motivation faisant clairement mention de la fonction visée et nous parvenir au 
plus tard le 17 novembre 2013 et de préférence par e-mail à emploi.dgeo@cfwb.be 
Une sélection sur dossier sera opérée et un entretien programmé avec les candidat(e)s retenu(e)s. 
 
En vous remerciant de votre intérêt. 
 

 

      
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La Directrice générale, 
 
 
 
 

Lise-Anne HANSE 

mailto:fabrice.aerts@cfwb.be
mailto:emploi.dgeo@cfwb.be



















